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OCTROI DE CONTRAT CONCEPTION PLAN ET DEVIS ET SUR-
VEILLANCE DES TRAVAUX RÉHABILITATION RANG SAINTE-
GENEVIÈVE  
Le Conseil a résolu d’adjuger à « GéniCités inc. » le contrat 
pour la conception des plans et devis ainsi que la surveillance 
des travaux pour la réhabilitation du rang Saint-Geneviève. 
 
PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU RAPPORT DU MAIRE SUR LA 
SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ 
En vertu de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, le 
maire présente et dépose le rapport annuel de la Municipali-
té exposant les faits saillants du rapport financier et du rap-
port du vérificateur externe au 31 décembre 2021. Ce rap-
port peut être consulté sur le site internet de la municipalité, 
à la section Documents administratifs. 
 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE COOPÉRATIVE LA CAPUCINE 
Le Conseil a résolu de verser une aide financière à la Coopé-
rative la Capucine, au montant de 450.00 $, pour offrir un 
repas de fin d’année gratuit aux élèves de l’école Notre-
Dame-de-L’Assomption. 
 
DEMANDE DE COMMANDITE POUR L’AGENDA SCOLAIRE 2022
-2023 
Le Conseil a résolu de verser une aide financière à l’école 
Notre-Dame-de-L’Assomption, au montant de 75.00 $, pour 
la publication de l’agenda scolaire de l’année 2022-2023.  
 

ABRI-SOLEIL POUR LA PÉTANQUE  
La Corporation des Loisirs a reçu une aide financière dans le 
cadre du Programme de développement économique du 
Québec – Fonds canadien de revitalisation des communau-
tés, pour son projet d’abri-soleil permanent des terrains de 
pétanque. Le coût du projet s’élève à 25 000 $, l’aide oc-
troyée par l’Agence représente 75 % soit 18 750 $. La munici-
palité s’engage à assumer la différence de coût, soit 6 250 $. 
 
HALTES CYCLISTES 
La Municipalité a reçu une somme de 38 000 $ dans le cadre 
de l’Aide à des projets locaux de revitalisation du volet 4 du 
Fonds régions et ruralité pour son projet « d’haltes cy-
clistes ». Les emplacement proposés seront soumis aux pro-
priétaires limitrophes pour prendre entente avec ceux-ci. 
 
LISTE DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER POUR LE MOIS 
 

La liste des comptes à payer pour le mois de mai 2022 
s’élève à un montant de  240 430.51 $. 
      
  Prochaine séance du conseil : Lundi 4 juillet 2022 à 20h 
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PERMIS DE FEU À CIEL OUVERT 
 

En ZONE BLANCHE, les feux à ciel ouvert (c-a-d sans foyer muni d’un pare-étincelles) 
sont interdits en tout temps.  
 

En ZONE VERTE, durant la période estivale  (15 avril au 15 novembre), vous devez obli-
gatoirement faire une demande de permis avant de faire un feu à ciel ouvert.  
Cela inclut les feux de joie et les feux d’artifices. 
Le permis sera émis la journée même du brûlage en tenant compte des conditions mé-
téorologiques et des recommandations de la SOPFEU en vigueur à ce moment. 
 

Pour une demande de permis, appelez-nous (450-564-2188). 

 Bureau municipal 
fermé  

27 juin et 4 juillet 
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Quelques mots de votre club FADOQ   
Des félicitations à notre championne de pickleball 
Dans le cadre des jeux régionaux FADOQ - Centre du Québec, dans la 
discipline Pickleball, le 28 mai dernier, au Cégep de Victoriaville, Ma-
dame Ginette Lemaire, de St-Zéphirin, et sa coéquipière Madame France 
Morel, de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ont remporté la médaille d’ar-
gent dans la catégorie Double Femme 65 ans et +.  
Bravo, Ginette. On est ben, ben fiers ! 
Parlons Pétanque 

Le terrain de pétanque est maintenant accessible, avec ses 5 allées de 
jeu. Vous pouvez y retrouver notre ami Gaston, le mercredi soir vers 
19h.  Gaston a besoin d’ami(e)s pour jouer avec lui. Vous ne savez pas 
comment jouer à ce jeu ? Pas de problème ! Gaston sera très heureux 
de vous aider à l’apprendre. Vous a-t-on dit que Gaston nous a repré-
senté dans la discipline Pétanque lors des mêmes jeux où notre amie 
Ginette a remporté sa médaille d’argent ? Sait-on jamais ? Serez-vous 
peut-être les prochains participants des Jeux régionaux, l’an prochain ? 
Ou dans quelques années, parce que la pétanque n’a pas d’âge et que 
vous êtes tous conviés à devenir un ami de Gaston sur le terrain de la 
municipalité.              
Pour informations : Gaston Bourassa au 450-564-2294. 
 

Maintenant, parlons St-Jean 
Comme on le sait, notre fête Nationale s’en vient et la Corporation des 
Loisirs a prévu de la célébrer cette année, avec quelques partenaires. 
Pleins de festivités seront à l’horaire. Nous, de la FADOQ, nous serons 
un des partenaires de cet événement. Nous animerons 3 tournois ami-
caux qui se tiendront en simultané sur les terrains de la municipalité, le 
24 juin, dès 13h. 
D’abord, un tournoi  de pétanque avec notre ami Gaston qui met au défi 
les gens des plus jeunes générations de venir voir si ce n’est qu’un jeu 
de «p’tits vieux»… Nous voulons former 10 équipes intergénération-
nelles, alors soyez du nombre. Du fun assuré ! Communiqué avec Gas-
ton au numéro ci-haut mentionné pour vous inscrire dans les équipes. 
Ensuite, un amical tournoi de pickleball avec notre amie Ginette. Elle 
nous a dit que c’était un jeu facile… à apprendre. Cela prend quand 
même de l’adresse, comme la pétanque. Peu importe votre âge, si vous 
voulez participer, rejoignez Ginette au 450-564-2011. 
Nous installerons aussi un tournoi de washers, mais le ou la responsable 
n’est pas encore désigné(e) Soyez curieux et venez nous retrouver sur 
les terrains le 24, en début d’après-midi, pour savoir qui sera le respon-
sable de ce jeu d’adresse absolument enlevant. 
Pour terminer, comme à notre habitude, nous désirons souhaiter un 
bon anniversaire à nos fêté(e)s du mois de juin, qui sont, dans l’ordre 
comme dans le désordre,  

France Laforce 
Jeannine Chartrand 

Normand Courchesne 
André Lemaire 
Gaétan Prince 
Liliane Lemaire 

Bonne fête à vous et bonne St-Jean à tous. On se donne rendez-vous aux 
terrains municipaux le 24 juin, dès 13h. 

 
Votre Conseil d’administration du club FADOQ-St-Zéphirin 

Yvan, André, Chantal, France, Diane, Gaston et Gisèle  

Le 17 juin, le Réseau québécois pour la réussite éducative, Alloprof et 

Télé-Québec se regrouperont pour rendre hommage en grand 

aux finissants, en cette troisième édition de la Journée des finissants ! En 

cette occasion, les élus municipaux tiennent à témoigner de leur fierté 

envers les finissants de notre municipalité. Cette étape de la vie, signifi-

cative en soi, revêt une importance encore plus remarquable avec le 

contexte qui a teinté l’année scolaire. Du plus jeune au plus vieux, nous 

tenons tous à les célébrer. Leur persévérance nous insuffle inspiration, 

confiance et courage pour les jours à venir. Bravo à tous! 
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VÉLO ÉLECTRIQUE 
 

La première utilisatrice de nos nouveaux vélos électriques 
est Ginette Lemaire.  Une citoyenne très active de notre 
municipalité, c’est notre vedette du mois! 
Qui seront les prochains? 
 

Appelez-nous pour réserver votre balade 450-564-2188. 
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Nouvel horaire estival : Centre de ser-
vices de Saint-Zéphirin  
Dans un contexte exceptionnel d'effectifs réduits et dans 
le but de maintenir notre offre de services, nous avons 
pris la décision de mettre en place un horaire estival pour 
le centre de services de Saint-Zéphirin. 
À compter du 28 juin, et ce jusqu'au 1er septembre 
inclusivement, le centre sera ouvert une seule journée par 
semaine : 
Le jeudi de 10 h à 16 h 
On vous rappelle que le centre de services est muni d'un 
guichet automatique afin de vous permettre d'effectuer 
la très grande majorité de vos transactions. Vous pouvez 
aussi joindre nos conseillers qui sont disponibles tous les 
jours de 6 h à minuit au 819 293-8570 
Merci de votre compréhension.  

@Municipalité Saint-Zéphirin 

Retrouvez une version couleur du 
bulletin sur notre site web.  
Visitez le www.saint-zephirin.ca. 



 

 

       

HYDRATEZ-VOUS : boire de 6 
à 8 verres de liquides par jour 
(eau, lait, jus, tisane, etc.) en 
plus de consommer des ali-
ments riches en eau tels que 
des fruits et légumes. S’il y a 
lieu, suivez les indications de 
votre médecin. 

RESTEZ AU FRAIS : s’installer 
dans un endroit frais ou passer 
au moins 2 heures dans un 
endroit climatisé ou plus frais de 
votre résidence. 

RÉDUISEZ LES EFFORTS : 
réduire les activités physiques à 
l’extérieur, particulièrement 
entre 10 h et 15 h. 

PRENEZ DES NOUVELLES : 
contacter vos proches, vos 
amis, vos voisins à risque dans 
votre entourage et rappelez-leur 
les règles d’or à appliquer. 
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Aide à la décision sur les signes et symptômes* en cas de chaleur 

RÈGLES D’OR à mettre en application en période de chaleur 
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Oiseaux sauvages 
 
En tant que citoyen, vous pouvez signalez la présence d’oiseaux 
sauvages morts ou moribonds en communiquant avec le ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) au 1 877 346‑6763. 
Ne manipulez pas l’oiseau en attendant les directives. Selon cer-
tains critères, les spécimens pourront être récupérés pour analyse 
par les agents de protection de la faune, sinon des consignes se-
ront données afin de disposer de la carcasse de façon sécuritaire. 
Si vous êtes dans un secteur où plusieurs mortalités d’oiseaux 
sauvages sont rapportées et que des analyses ont déjà été de-
mandées, il n’est plus utile de signaler les oiseaux.  
Suivez le protocole pour se débarrasser de façon sécuritaire d’une 
carcasse d’oiseau sauvage mort, disponible sur Quebec.ca. 
 

Prévention et biosécurité pour la volaille d’élevage 

Les mesures de prévention et de biosécurité doivent être appli-
quées rigoureusement, tant sur les fermes commerciales que 
dans les basses-cours et les petits élevages d’oiseaux (ex. 
poules urbaines). 

Les exigences prévues selon le Règlement sur les conditions de 
salubrité des lieux de garde d’oiseaux captifs doivent être respec-
tées en tout temps : 

-Les oiseaux domestiques doivent être gardés dans un bâtiment ou 
un espace clôturé pour éviter qu’ils puissent en sortir librement;- 

-Les mangeoires et les abreuvoirs de vos oiseaux doivent être pro-
tégés : aucun palmipède migrateur ne doit pouvoir y accéder ou 
les souiller; 

-L’eau de surface ne doit pas être utilisée pour abreuver les oi-
seaux ni pour nettoyer le matériel et les bâtiments; 

-Il est interdit de garder à la même adresse civique des oiseaux 
domestiques et des palmipèdes migrateurs. 

Le MAPAQ recommande également aux propriétaires d’oiseaux 
d’élevage : 

-D’éviter tout contact direct ou indirect entre les oiseaux d’éle-

vage et les oiseaux sauvages en confinant les oiseaux dans un bâ-
timent fermé lorsque possible, sinon dans un enclos avec toit (ex : 
filet);  

-D’éviter d’attirer les oiseaux sauvages par la présence de nourri-
ture, de plans d’eau ou d’accumulation d’eau au sol à proximité de 
l’enclos;  

-De nettoyer et désinfecter tout véhicule ou équipement avant 
chaque entrée ou sortie du lieu d’élevage; 

-De limiter l’accès à la ferme aux personnes autorisées seulement 
et de s’assurer que ces personnes respectent les mesures de biosé-
curité en vigueur (tenir un registre des visiteurs, si possible); 

-D’éviter tout contact entre les élevages de basse-cour et les éle-
vages commerciaux (ex : partage de personnel). 

En cas de mortalités inhabituelles ou de signes de la maladie, con-
sultez un médecin vétérinaire. Si vous ne parvenez pas à trouver 
de médecin vétérinaire, composez le 450 768-6763 pour joindre la 
ligne téléphonique de l’Agence canadienne d’inspection des ali-
ments pour signaler des oiseaux malades ou le 1 844 ANIMAUX 
pour communiquer avec la Centrale de signalement du MAPAQ.  
 
 

Rassemblements d’oiseaux 

Actuellement, le MAPAQ ne recommande pas de participer à 
des rassemblements d’oiseaux provenant de différents éle-
vages (foire, exposition, concours). Cette position sera révisée 
après la période migratoire, c’est-à-dire à la fin du printemps.  

 

Achat et vente de poussins 

Le MAPAQ recommande de s’approvisionner de poussins prove-
nant d’un couvoir commercial soumis à la supervision sanitaire de 
l’ACIA; les oiseaux provenant de ces couvoirs sont exempts de 
plusieurs maladies d’importance pour le secteur avicole et ont un 
statut sanitaire connu. Il faut également éviter d’acheter ou 
d’échanger des oiseaux entre petits élevages.  

La présence de l’influenza aviaire hautement pa-
thogène H5N1 a été détectée au Québec et au Ca-
nada chez des oiseaux sauvages et des oiseaux 
d’élevage. 
 
Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion du Québec (MAPAQ) demande la collaboration et la vigi-
lance de tous les citoyens afin d’optimiser la surveillance et 
les mesures de prévention de la grippe aviaire, qui représente 
une menace importante pour la santé de la volaille d’élevage. 
Elle représente toutefois un risque faible pour la population, 
puisque le virus se transmet rarement des oiseaux aux hu-
mains. 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/grippe-aviaire#c152738
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/grippe-aviaire#c152738
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/P-42,%20r.%204
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/P-42,%20r.%204
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Deux points de 
collecte sont dispo-
nibles dans votre 
municipalité : au 

bureau municipal 
et à l’écocentre! 


